
EXTRAIT COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
    Séance  n° 3 DU 29.04.2011 

___________________________________________________________ 
                               
Le vingt neuf avril  deux mille onze, à 18 heures,  le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est  réuni  au lieu habituel  de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 
BALDY, Maire. 

 
 CONSEILLERS MUNICIPAUX  PRESENTS 

M. BALDY Jean-Claude  M.EVIN Jean- Paul   M.CREUX Pierre  M. ROSSIGNOL Paul                  
Mme DAVIDOU Yvette  M. ALAZARD Gérard Mme ALBAULT Christine M.MOLIERES Rémy  Mme 
MARTINOT Janine Mme MANIE Christine M. BORREDON Pierre 
 Mme GALLAND Sylvie M. BONDER Jean-Jacques. M. SIUTAT Robert.   
                   

   CONSEILLERS MUNICIPAUX ABSENTS EXCUSES 

  Mme ALEMANNO Fabienne  qui a donné procuration à M. G.ALAZARD   
  Mme MARTY Emilienne  qui a donné procuration à M. J.P EVIN 
  M. BARRAUD Jacky  qui a donné procuration à M.P.CREUX 
  Mme BOISSEL Marie-Jeanne  qui a donné procuration à Mme C.ALBAULT            
  Mme GARCIA Raymonde qui a donné procuration à  M J.C BALDY      
    

  SECRETAIRE DE SEANCE : Pierre CREUX    

   INVITEE : Mme Christiane VERGNES, Trésorière de LUZECH 

  Le compte rendu de la séance du 29 janvier 2011 est approuvé, sans observation. 

     COMPTES ADMINISTRATIFS 2010   
Sous la présidence de Mr EVIN et présentés par Mme VERGNES   

 COMMUNE   
 
Le total des réalisations de l’exercice 2010  (reports 2009 inclus), se chiffre : 
 en dépenses à  2 063 529.17 €,   en recettes à    2 819 638.71 € 
Le total des restes à réaliser à reporter en 2011, se chiffre : 
en dépenses  à  741 560 €,  en recettes  à  478 485 € . Au total le résultat cumulé  est le suivant :  
Dépenses   :   2 805 089.17 €         Recettes      :   3 298 123. 72 € 

Il  en ressort un excédent,  qui sera : 
- reporté en fonctionnement  à hauteur de 493 034.55 €….. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité des membres présents,  vote le compte 
administratif présenté…. 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 2010 de la COMMUNE 



Le Conseil Municipal, après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du 
résultat de fonctionnement de l’exercice, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
Un excédent de fonctionnement de 860 267.11 €, 
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  

 

 CAISSE DES ECOLES   Le compte administratif 2010 se solde par un excédent global de 3 898.14 € à 

reporter en fonctionnement du budget primitif 2010… 

Ainsi présenté, ce compte administratif est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 2010 DE LA CAISSE DES ECOLES 
Le Conseil Municipal, après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du 
résultat de fonctionnement de l’exercice, constatant que le compte administratif fait apparaître un 
excédent de fonctionnement de 3 898.14€, décide d’affecter ce résultat de fonctionnement en 
report à nouveau en section de fonctionnement de 2011. 

 
 PALULOS BUGEAUD   

L’exercice 2010  se solde par un excédent global de fonctionnement de 1 117 €  et un déficit global 
d’investissement de 6 154.51 €.L’excédent  de fonctionnement sera repris en investissement  du 
budget primitif 2011. On note un manque de loyers pour exercice 2010. ..   Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents approuve ce compte. 

 STATION SERVICE 

 On note qu’en fin d’exploitation (août 2010), le  résultat global est un excédent de 14 672.95 €. .. Le 
Conseil municipal à l’unanimité des membres présents approuve ce compte. 

 COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR   

Les comptes de gestion 2010 du Receveur  concernant les budgets de la Commune, de la Caisse des 
Ecoles, Palulos Logement Bugeaud, Station Service, sont approuvés… 

 
LES BUDGETS PRIMITIFS 2011 (présentés par Mme VERGNES)       

 COMMUNE Le budget présenté est équilibré en section de fonctionnement à 2 071 464.55 €, en 

section d’investissement à 1 789 571.87 €     

  



 

 

 

 

 


